
COMITE PROVINCIAL BRUXELLES-BRABANT WALLON 
 

RAPPORT ANNUEL DE LA SAISON 2010/2011 
 

1- COMPOSITION DU COMITE 
 
Lors de la première séance du C.P. suivant l'assemblée Provinciale du 29/5/2010 et sous la présidence du 
membre le plus ancien, Mr André DE LEENER, il est procédé par scrutin secret à l'élection du bureau composé 
de 3 membres : 
Président :                      Olivier MONSIEUR           
Vice-président :              Francis MICHIELS 
Secrétaire/Trésorier :     André DE LEENER 
La répartition des tâches figure dans le calendrier provincial. 
 
2- PRESENCES 
Nombre de séances : 36 dont 15 bureaux – liste du 1/4/2010 au 31/3/2011 
 Séances (21) Bureaux (15) Excusé Mission Absent 
CULOT 20 5 1 - - 
DE LEENER 21 15 - - - 
DENEVE 19 3 2 - - 
LAMBERT 12 (sur 17) 1 5 - - 
MICHIELS 15 9 6 - - 
MOERMAN 19 - 2 - - 
MONSIEUR 20 15 1 - - 
ROBAS 3 (sur 4) - 1 - - 
SQUIFLET 15 - 6 - - 
VRIJDAG 4 (sur 4) - - - - 
 
3- COMMISSIONS 
Un P.V. est établi par chaque Président de Commission et publié ci-après : 
Formation : LAMBERT P. 
Jeunes : SQUIFLET M.   
 
4- TRANSMISSION DES RESULTATS, DES CARTES D'ARBITRAGE ET AMENDES DIVERSES 
Depuis cette saison, la transmission des résultats a pris une nouvelle tournure suite au nouveau site, mais cette  
manière innovatrice de faire n’a malheureusement pas amélioré ladite transmission, il y a toujours des clubs qui 
doivent dépasser le délai imparti pour prévenir la presse alors que leurs rencontres se sont disputées le vendredi 
soir. Il en est de même pour l’envoi des cartes d’arbitrage, 90 % des clubs postent les cartes immédiatement 
après la rencontre, d’autres attendent 3 ou même 4 jours pour le faire. 
De ce fait, des amendes sont imputées chaque année aux clubs dont bon nombre pourraient être évitées. 
 
5- HOMOLOGATION 
Cette saison, Mr Marc SQUIFLET a continué sa tournée des terrains de la Province afin d’évaluer les problèmes 
que les clubs rencontraient. Un rapport a été établit après chaque visite. D’autre part, nous rappelons aux clubs 
que dès qu'intervient une réfection du sol ou toute autre modification au terrain, le responsable doit être prévenu. 
 
6- TRESORERIE 
Situation des amendes au 21/3/2011   
PC   1 manque d'arbitres 12622.80 
PC 16 manquements administratifs 2958.00 
PC 28 absence délégué au terrain 2847.90 
PC 35 licence technique de coach 16432.60 
PC 48 feuilles d'arbitrage en retard 1579.10 
PC 59 modifications calendrier 5918.10 
PC 66 résultats non communiqués 1344.60 
PC 73 forfaits 8636.60 
PC 74  forfaits généraux 1005.07 
 TOTAL 53344.77 



Comme chaque saison, nous signalons que ces postes pourraient être plus réduits (voir point 4 du présent P.V.) si 
les clubs avaient un tant soit peu de rigueur administrative. Le but du C.P. n'est pas de sanctionner, mais nous 
devons appliquer le T.T.A. 
Au niveau de la trésorerie de la province au 31 décembre 2010, il est difficile d’avoir lors de la rédaction du 
présent rapport, une idée exacte étant donné que les derniers renseignements fournis par la Trésorerie Générale et 
le Directeur financier sont totalement erronés. Toutefois, grâce aux données de dernière minute, de Mr C. 
Dujardin, Parlementaire et Président de la Commission financière, il appert que la situation de notre province est 
saine et en boni , plus de 2.000 €. On nous demande d’établir un budget pour 2012 et de le proposer à 
l’Assemblée provinciale en mai ( !!!) alors que nous n’avons pas de base précises et que sur les documents 
comptables n’apparaissent pas les données budgétaires fournies. 
Pour être plus concret, nous avons demandé comme chaque saison le minimum  aux clubs pour les frais de 
fonctionnement du Comité et de ses Commissions. Pour 2010, le montant perçu est de 300 € sur le montant 
maximum de 350 € que les cercles avaient voté lors de l’Assemblée de 2009. Toutefois, le nouveau site n’étant 
pas malheureusement gratuit, pour rappel, les frais pour la création et l’entretien de celui-ci, s’élèveront à 100 € 
par club, étalés sur les années 2010, 2011 et 2012, nous demanderons de porter le montant maximum à 400 € 
pour éviter tout problème financier. Et comme dit précédemment, la trésorerie provinciale ne prélèvera que les 
sommes nécessaires ; dans ce montant, sont compris les frais de fonctionnement des deux Commissions, chacune 
recevra un montant de 70 € par club. 
    
7-   COMPETITION 
Nous avions 483 équipes pour commencer la saison,  465  l’on terminée. 
Comme la saison précédente, suite à la décision de l’Assemblée provinciale de 2010, un second tour a été créé en 
minimes, pupilles et benjamins, cette saison pour 6 séries. Toutefois, le C.P. a été étonné, comme la saison 
précédente du nombre plus qu’important des modifications sollicitées après l’élaboration du calendrier du second 
tour, surtout que les desiderata des clubs avaient été suivis à près de 90 % des demandes. Cette saison, les 
modifications de calendrier ont encore atteint des sommets. 
Toutefois, cette saison, de nombreuses modifications de calendrier ont du être refusées pour les équipes évoluant 
en seniors, les clubs ne respectant pas les dispositions statutaires du PC 70 qui impliquent un délai de 15 jours 
avant la date initiale de la rencontre et principalement de la rejouer dans un délai de 6 semaines.  
Cette saison a également été marquée par la remise de deux journées de championnat suite aux conditions 
climatiques, le CP remercie les clubs qui ont fait un effort pour reprogrammer au plus vite les matches remis. 
Cette saison, le CP a adopté une nouvelle méthode qui consiste à remettre « à la carte » et d’avoir une évolution 
de la situation quasi permanente via le site. Les remarques qui ont été formulées seront prises en compte pour la 
prochaine saison. 
Encore une nouveauté pour la saison écoulée, à savoir que dans le but de faire jouer un maximum les équipes de 
jeunes, le CP a pris en septembre, la décision d’accorder jusqu’au mercredi précédent le week-end, la faculté de 
modifier la date des rencontres afin d’éviter un forfait, mais il est malheureux de constater qu’au bout de 
quelques semaines, certains cercles ont commencé à solliciter des modifications d’heure pour le week-end 
suivant en se basant sur la décision précitée sans justificatif d’urgence car hors délai.  
D’autre part, cette saison, il y a eu de nombreux forfaits infligés pour manquements administratifs, que ce soit 
par manque de licence, de joueurs non affiliés et/ou non qualifiés et de cartes non transmises dans les délais. 
Nous rappelons que la responsabilité du club peut être engagée en cas d’accident.  
 
8-   COUPES PROVINCIALES 
Les finales se dérouleront les 30 avril et 1er mai et seront organisées par le cercle Speedy Mont Saint Guibert. 
Le règlement des coupes est en  vigueur depuis l’Assemblée provinciale 2009.  
 
9-   SITE PROVINCIAL 
Dans le courant du mois de juin 2010, l’ancien site provincial mis en place de puis des années par Jean Michel 
CARON, secrétaire du cercle des Runners, que nous remercions pour son bénévolat en la matière, a été piraté. 
Le Président a contacté MM Simon ARICKX et Damien DUMOULIN, pour en reconstruire un nouveau. Il a été 
opérationnel dans le courant du mois d’août 2010 et a subit des évolutions en fonction des diverses demandes 
venant des utilisateurs potentiels.  
 
10-   ELECTIONS 
Mr. Robert CULOT est sortant et rééligible. 
Mr Francis MICHIELS et Mme MOERMAN ne se représentent pas.  
 
11- VERIFICATEURS AUX COMPTES - CANDIDATURES 



En application du PF 3, deux vérificateurs aux comptes doivent être élus par l’Assemblée provinciale pour un 
mandat de 2 ans. Les candidatures doivent être rentrées selon les modalités statutaires. Pour rappel, ils ne 
peuvent appartenir au même club que le trésorier provincial, être repris parmi les 4 signataires d’un club ou être 
en possession d’une procuration signée par 2 signataires et avoir une formation en vue d’exercer leur fonction . 
 
12-   REMERCIEMENTS 
Nous tenons à remercier toutes les personnes qui collaborent de près ou de loin à nos organisations, en espérant 
que quelle que soit notre fonction, nous n’avons comme but que de promouvoir notre sport favori d’une façon 
saine et sportive. 
     Olivier MONSIEUR – André DE LEENER 
 
 
 
 

     COMMISSION DES JEUNES  
 

RAPPORT ANNUEL  SAISON 2010 – 2011 
 
 
Dès la fin du championnat 2009-2010 le staff administratif et les heads coachs se réunissaient afin de préparer la 
prochaine saison. 
 
Les dernières modifications tant au niveau  des staffs, que du planning des entraînements et visionnement ont eu 
lieu en septembre 2010. 
 
Toute une organisation fut mise sur pied afin de rassembler un maximum de garçons nés en 1997 et de filles nées 
en 1997 et 1998  afin de nous représenter valablement aux 2 journées régionales des jeunes (JRJ). 
 
Suite à notre appel vers les clubs, un nombre important de joueurs et de  joueuses est venu se présenter à nos 
premiers entraînements en septembre. 
Pour la saisons prochaine (2011/2012) tous les entraînements pour les joueurs et joueuses nés en 1998,1999 et 
2000 auront lieu le dimanche matin, si les clubs pourraient en tenir compte lors de l’élaborations de leur 
calendrier des rencontres, ceci afin d’avoir un maximum de joueurs aux entraînements, un grand merci d’avance. 
 
Par la suite, nos entraîneurs se sont attachés à parfaire la formation de nos futurs talents lors des différents 
entraînements donnés à Louvain la Neuve et à Wemmel. 
 
Comme chaque année un groupe de 12 enfants (réglementation A.W.B.B.) étaient invités au stage inter 
provincial début d’année à Jambes pour les filles et  pour les garçons, organisé par le département jeunes et 
détection sous la présidence de Mr. J. Nivarlet. 
 
La première Journée Régionale des Jeunes s’est déroulée dans la province du Luxembourg à Arlon. 
Nos garçons nous ont gratifié de 4 victoires sur les 4 rencontres, nos filles malgré un tout bon début de journée, 
(victoire contre Liège et contre le Luxembourg) sont revenues avec 2 victoires sur 4 rencontres. 
 
Entre-temps, pendant les mois de février et de mars, nous avons poursuivi notre programme de préparation au 
niveau des 2 sélections et commencé les premiers entraînements pour les joueurs nés en 1998 et joueuses nées en 
1998 et 1999. 
 
Le 13 mars, la journée finale des jeunes à Jumet, nos garçons ont aussi bien fait que lors de la journée d’Arlon, 
un super quatre sur quatre, nos filles se sont plus que très bien défendues mais ne reviennent qu’avec une victoire 
sur quatre, le tout sous  les encouragements d’un  nombreux public (parents et officiels Brabançons). 
Au classement final, garçons et filles, pour les 2 journées, nous terminons à la 1ere place. 
 
Quelques constats sur les deux JRJ, en  pupilles filles par rapport aux autres provinces, trop petit nombre 
d’équipes dans la province, écarts entres les équipes beaucoup trop grand (score), manque de physique au niveau 
des contacts. Nous espérons pouvoir faire changer  quelques  points pour la prochaine saison 
   



Je tiens à féliciter tout le monde, joueurs, joueuses, entraîneurs, parents, bénévoles, et toutes les personnes qui de 
près ou de loin nous ont aidé à la réussite de cette saison et également pour leur esprit de fair-play et leur 
comportement exemplaire tout au long  de la saison 2010-2011. 
 
Pour la saison 2011-2012 une JRJ est déjà prévue au mois d’octobre à Jambes pour les filles nées en 1998. 
Les autres sélections garçons 1998 et filles 1999/2000 auront deux JRJ l’une en janvier 2012 dans le Hainaut et 
l’autre en mars 2012 à Louvain la Neuve. Il n’y  aura  plus de stage inter province l’année prochaine (budget). 
 
 

  Marc SQUIFLET, 
      

RAPPORT DE LA COMMISSION DE FORMATION 
  
 

Saison 2010 – 2011 
 
Composition :  
 
Mr Patrck LAMBERT, Président 
Mr R&gis VERMEIREN, Vice-Président 
Mr Jean-Pierre HENDRICKX, Secrétaire 
Mr Gabriel CASTILLA, Collaborateur 
 
Présence aux réunions : 
 
Les réunions de la Commission ont eu lieu les 02/06/2010, 28/08/2010, 06/10/2010, 07/01/2011 & 02/03/2011. 
Une réunion informelle C.F.A./B.R.A.B. s'est déroulée le 09/12/2010. 
 

 Présent Excusé 
   

Patrick LAMBERT 5 0 
Régis VERMEIREN 5 0 

Jean-Pierre HENDRICKX 5 0 
Gabriel CASTILLA 5 0 

   
   

Nous avons invité à notre réunion du 06/10, les convocateurs provinciaux (Mme Martine MOERMAN & Mr 
Jean-Michel DENEVE), à 3 réunions, les évaluateurs en 1e provinciale (Mrs Luc BUTAEYE, Yves LAMY & 
Saïd YAHIA) et à 2 réunions, nos collaborateurs Philippe DE BONTRIDDER, François MARQUETECKEN, 
Christian MICHIELS, Olivier MONSIEUR (Chargé de cours), François SOUBRY. Sauf absence excusée pour 
raisons sportives ou professionnelles, ces dames et messieurs ont toujours répondu favorablement à nos 
invitations, ce dont nous les en remercions. 
 
Nous avons réparti nos arbitres actifs en différentes catégories : 

Provinciale 1  MM. & DD. : 17 arbitres actifs 
Provinciale 2  MM & 1° DD. : 32 arbitres actifs 
Provinciale 3 : 32 arbitres actifs 
Provinciale 2° DD. & pupilles/minimes : 44 arbitres actifs 

 
Soit 125 arbitres actifs, les autres arbitres étant blessés ou en congé. 
 
Des modifications dans la classification ont été apportées en cours de saison. 
 
 
Cinq activités se sont déroulées durant cette saison : 
 
 Un stage pour les arbitres de niveau 1 lors des tournoi du Rebond Ottignies 
 et du BCS 23 et pour les arbitres de niveau 2 lors du tournoi de l'U.A.A.E. 
 Les ½ finales de coupe de Bruxelles-Brabant wallon jeunes 
 



Pour améliorer certains aspects pratiques, un colloque a été organisé le 03/02/2011 dans les installations du 
B.C.Linthout. Une cinquantaine d'arbitres y sont venus. Un colloque spécifique pour les arbitres de P1 avait été 
programmé le 01/02/2011. Malheureusement, le manque d'intérêt nous a obligés à l'annuler ce que nous 
regrettons profondément. De ce fait, nous avons invité ces arbitres de P1 à se joindre aux arbitres invités au 
colloque du 03/02; 5 ont répondu à cette invitation. 
 
Comme chaque année, des visionnements réguliers ont eu lieu. Sous forme de classification pour les arbitres de 
P1 et de formation pour les autres arbitres. Les montées de division en cours de saison sont consécutives aux 
rapports d'évaluation favorables rédigés par les collaborateurs de la C.F.A. 
 
 
Cette saison, des cours d’arbitrage pour arbitres de niveau 1, 2 et 3 ont été organisés.  
 
3 séances de cours pour arbitres de niveau 1 ont été organisées pour un total de 47 participants . 7 personnes ont 
effectué les 6 prestations obligatoires en catégories poussins ou benjamins afin d'accéder aux cours de niveau 2. 
Ces 7 personnes sont devenues arbitres suite à leur réussite du cours de niveau 2. 
 
Ces arbitres ont commencé à officier dans des rencontres de jeunes à partir du mois de février. 
 
D'autre part, 2 sessions de cours de niveau 3 se sont déroulées. L'une au mois d'août qui a compté 4 candidats et 
l'autre au mois de décembre à Jupille (Province de Liège) qui a compté 3 candidats. 
 
 
Enfin, lors de notre dernière réunion, nous avons proposé plusieurs noms de candidats régionaux possibles. 
Le(s)nom(s) définitifs seront connus après les ½ finales de coupe de B.B.W. du 23/03/2011. Un arbitre de moins 
de 25 ans les accompagnera au stage des candidats régionaux à Chevetogne. 

 
 
 

 
      Patrick LAMBERT – Jean-Pierre HENDRICKX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


